
 

CHARTE DE LA LAICITE  
ET DES VALEURS REPUBLICAINES 

DE LA VILLE DE PECHBONNIEU 
 

PREAMBULE 
 

   La laïcité est un état d’esprit. 
   Un état d’esprit fondé sur le « penser par soi-même » qui   
   s’acquiert par l’éducation et l’enseignement pour forger l’esprit  
   de liberté, d’émancipation, d’autonomie permettant de    
   dépasser les « prêts à penser » ou « prêts à croire ». 
 

   La laïcité est une éthique de vie. 
   Elle fonde les relations humaines sur le respect mutuel, la    
   compréhension réciproque, le dialogue qui permettent la   
   coexistence de tous dans la société. 
 

  La laïcité est donc un principe d’organisation du « vivre    
  ensemble ». 
  Elle permet d’organiser la vie en commun par la séparation de   
  deux espaces : l’espace privé et l’espace public. 
  L’espace privé, personnel, intime, est l’espace de la liberté    
  individuelle, de la liberté absolue de conscience, l’espace des   
  convictions, des fois, des singularités, qui ne doit pas déborder     
  de façon démesurée dans l’espace public. 
  L’espace public, collectif, citoyen, est l’espace de la coexistence  
  des singularités. Chacun doit contribuer à la pacification de cet    
  espace public en adoptant un comportement responsable, non    
  agressif, qui ne trouble pas l’ordre public et qui respecte la   
  liberté de l’autre. 
 

  C’est pourquoi la laïcité interdit tout prosélytisme et toute   
  revendication communautaire exacerbée. 
  « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses,    
  pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre public établi    
  par la loi » (article 10 de la Déclaration des droits de l’Homme et   
  du Citoyen). 
  La laïcité n’est ni une neutralité précautionneuse, ni une arme   
  anti religieuse. La laïcité est donc un cadre qui permet à chacun   
  de vivre sa liberté individuelle de conscience dans le respect de   
  l’égalité des droits de tous. 
  L’Etat, ses institutions et les agents publics sont les garants de la    
  laïcité. Ils sont donc soumis, dans l’exercice de leurs missions, à   
  une neutralité obligatoire. 
  Afin de garantir l’efficacité des missions de service public qui   
  sont les siennes pour l’intérêt général, de favoriser la cohésion  
  sociale et de contribuer au vivre ensemble sur son territoire, la  
  Ville de Pechbonnieu adopte cette charte de la laïcité. Elle  
  respecte les textes à valeur constitutionnelle de la République     
  française et l’ensemble des textes législatifs et réglementaires  
  qui en découlent. 

 
Article 1 : La laïcité contribue à l’égalité entre les femmes et les 
hommes et à la dignité des personnes. 
La République laïque ne tolère aucune discrimination, notamment 
entre les femmes et les hommes, qu’elle découle d’un motif 
religieux ou autre. La laïcité contribue à promouvoir une culture 
commune du respect, du dialogue, de la tolérance mutuelle et de la 
considération d’autrui comme semblable doté de la même dignité 
et des mêmes droits.  
 

Article 2 : La laïcité est le socle de la citoyenneté. 
La laïcité est notre bien commun. Elle doit être promue et défendue 
par les pouvoirs publics et par tous les acteurs de la vie associative. 
Elle doit rassembler et ne pas être une source de divisions. La 
République laïque se fixe pour objectif de regrouper les femmes et 
les hommes divers autour de valeurs partagées, telles que la liberté 
de conscience ou l’égalité de tous quels que soient, notamment, 
leurs appartenances religieuse, convictionnelle ou leur sexe.   
 

Article 3 : La laïcité garantit la liberté de conscience 
La laïcité garantit la liberté de conscience qui permet la liberté de 
croire, de ne pas croire, de ne plus croire ou de changer de religion. 
La liberté de croire inclut celle de pratiquer une religion, en privé 
ou en public, dès lors que les manifestations de cette pratique ne 
portent pas atteinte à l’ordre public établi par la loi. La République 
laïque permet à toutes et tous d’affirmer publiquement leurs 
convictions sans que cela ne puisse les mettre en danger.  
 

Article 4 : La laïcité contribue à la fraternité. 
La laïcité fédère, renforce l’unité de la nation et contribue à la mise 
en œuvre de l’idéal républicain de fraternité.  
 

Article 5 : La laïcité garantit le libre arbitre. 
La laïcité offre à chacun les conditions d’exercice de son libre 
arbitre et de la citoyenneté. La République laïque n’admet aucune 
injonction ni contrainte visant à imposer l’adhésion à une 
conviction, religion, ou à une pratique quelle qu’elle soit. Aucune 
religion, ni aucun courant de pensée ne peut imposer ses 
prescriptions à la République.  
 

Article 6 : La laïcité contribue à l’égal accès aux services et 
équipements publics. 
La laïcité garantit la neutralité de l’État, des collectivités locales et 
des services publics et leur parfaite impartialité vis-à-vis de tous les 
usagers, quelles que soient leurs croyances ou leurs convictions. La 
neutralité s’impose aux agents et salariés exerçant une mission de 
service public. De même, toute discrimination à raison notamment 
de la religion, de la conviction, du genre ou de l’orientation sexuelle 
doit être poursuivie. Nul usager ne peut être exclu de l’accès aux 
services et équipements publics en raison de ses convictions et de 
leur expression, dès lors qu’il ne perturbe pas le bon 
fonctionnement du service et respecte l’ordre public établi par la 
loi.  

 
Article 7 : La laïcité est une valeur commune à la municipalité et à 
ses partenaires. 
Les partenaires sont tenus de : 
-  respecter et faire respecter les principes et valeurs de la 
République et, notamment, le principe de laïcité et de transmettre 
ces valeurs au travers de leurs actions ; 
- contribuer à l’égal traitement de tous, sans distinction d’origine, 
de sexe, d’orientation ou d’identité sexuelle, ou de religion et lutter 
contre toutes les formes de discriminations ; 
- faire respecter l’égalité entre les femmes et les hommes et refuser 
toutes les formes de sexisme et de violences faites aux filles, 
qu’elles soient mineures ou majeures, et aux femmes, toutes les 
formes de harcèlement, le port de tenues vestimentaires imposé, le 
refus de contact ou de relation hiérarchique avec des femmes ; 
- ne pas accepter que des individus puissent se prévaloir de leur 
appartenance religieuse pour refuser de se conformer aux lois de la 
République ; 
- ne pas tolérer les violences ni les incivilités ou tout autre 
comportement signifiant le rejet et la haine. 
 

ANNEXE - EXTRAIT DES PRINCIPAUX TEXTES 
FONDATEURS 

 

Articles 4 et 10 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen de 1789  
« Article 4 : La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit 
pas à autrui : ainsi, l’exercice des droits naturels de chaque homme 
n’a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la 
société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent 
être déterminées que par la Loi. » 
« Article 10 : Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même 
religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre 
public établi par la Loi. » 
 

Extrait du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
« 3. La Loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits 
égaux à ceux de l’homme. » 
 

Extrait de l’article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 
« La France est une République indivisible, laïque, démocratique et 
sociale. Elle assure l’égalité devant la Loi de tous les citoyens sans 
distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances (…). » 
 

Article 1 de la Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des 
Églises et de l’État 
« La République assure la liberté de conscience. 
Elle garantit le libre exercice des cultes sous les 
seules restrictions édictées ci-après dans l’intérêt 
de l’ordre public. » 
 


